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Compte rendu de la rencontre du 27 mars 2023 entre le HCTE Zone Europe, 

le Guichet diaspora et les responsables d’associations et entrepreneurs de la 

diaspora togolaise en Europe 

Le 27 mars 2023 à 20h00 (heure de Paris), via Zoom, s’est tenue la rencontre organisée par 

le Haut Conseil des Togolais de l'Extérieur - Zone Europe en collaboration avec le Guichet 

Diaspora au sujet du répertoire des compétences et des talents des Togolais de l’extérieur 

ainsi que celui des investisseurs et entrepreneurs de la diaspora togolaise. 

Après l’introduction de Mme Afi Zita MESSAN (VP-Europe du HCTE mandat 2022-2025) qui 

a souligné l’utilité et l’importance des deux répertoires, ont suivi les présentations des 

nombreux participants de la diaspora togolaise en Europe qui ont fait le vœu de voir ce 

genre d’initiative être renouvelé. 

Lors de son intervention, le coordonnateur du Guichet Diaspora, Mr Safiou Radji a fait 

partage de judicieuses informations dont les principales sont résumées comme suit : 

Une des raisons qui justifie la création du répertoire des compétences est la volonté du 

Ministère des Affaires Etrangères, de l'Intégration Régionale et des Togolais de l'Extérieur 

(MAEIRTE) d’aller au-delà de la seule justification de la participation de la diaspora au 

développement économique du Togo à travers les transferts financiers.  

La construction des deux répertoires en cours de finalisation a pour but de disposer d’un 

vivier et d’un actif stratégiques pour le processus de développement du Togo. 

Répertoire des compétences :  

Ce répertoire rassemble non seulement les expertises et parcours au sens académique mais 

mettra également en évidence le savoir-faire dans les métiers manuels et 

d’accompagnement ainsi que les talents ; la recherche et l’expertise dans le domaine 

technique, culturel et artistique.   

Répertoire des entrepreneurs et investisseurs : 

Le MAEIRTE et le Guichet Diaspora voudraient à travers ce répertoire, inventorier tous les 

porteurs de projets, les membres de la diaspora ayant des réalisations au Togo, les 

entrepreneurs togolais installés à l’extérieur ainsi les personnes disposant d’expériences 

notamment dans la mise en œuvre de projets et dans l’entrepreneuriat et dans 

l’investissement. 

Le but est de voir cette initiative être portée et développée de façon autonome par les 

membres de la diaspora eux-mêmes. 

En moyen terme, ce répertoire aboutira à la formation de réseaux de professionnels et 

d’acteurs de la diaspora par secteurs d’activités comme des réseaux des médecins, 

architectes, experts comptable, ingénieurs, pharmaciens, infirmiers ainsi que d’autres corps 

de métier qui pourront réaliser des projets collectifs. Il est donc important d’encourager le 

dialogue entre les professionnels appartenant à un même corps de métier. Quant à la 

perspective à long terme, il est envisagé que le répertoire soit étendu aux entrepreneurs 

résidents au Togo. 
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Cette session de présentation du répertoire, s’est suivie d’une session de questions et 

réponses. 

 

Rubrique des questions (Q)/réponses (R) : 

Q :  Quel est l’état d’avancement des répertoires ?  

Il y a-t-il un formulaire d’inscription ?  

R : La plateformes hébergeant le répertoire des compétences existe déjà et est organisée 

par domaine d’intervention. Il est possible d’y effectuer des recherches par niveau de 

compétence, pays… Elle constitut un outil de mise en relation et permettra entre autres de 

proposer des prestations à la longue. 

La plateforme met à disposition un formulaire d’inscription et permet d’y télécharger les CV 

afin d’alléger la saisie des informations. Un appel à souscription est prévu dans les mois à 

venir.  

Q : Il serait opportun que cette excellente initiative soit associée à la digitalisation de 

l’administration et à la mise à disposition des textes de droit (ministère de la justice) et des 

mesures d’exonération des droits d’importation. 

Y a-t-il des conventions pour l’intégration fiscale offrant la possibilité aux groupes 

internationaux de s’installer au Togo ?  

R : L’OTR est prêt à collaborer avec le HCTE et à travers son Bureau et le Guichet Diaspora 

sur les questions administratives fiscales, juridiques et douanières. Aussi l’ANPE offre des 

facilités aux entreprises crées comme la possibilité d’avoir une main d’œuvre à coup 

compétitif. 

Q : Quel est le mécanisme qui ont été mis en place pour accompagner les personnes qui 

vont être répertoriées (entrepreneurs et investisseurs) ? 

R : Comme mesure d’accompagnement, un guide des facilitations et des mesures sera 

proposé aux investisseurs, partenaires et entrepreneurs. Aussi, d’autres initiatives comme le 

sondage sur l’apport de la diaspora dans la construction des logements au Togo sont 

prévues.  

Les répertoires seront lancés au plus tard durant l’été voire à la rentrée et serviront de vitrine 

aux investisseurs et entrepreneurs tout en constituant une boite à outil pour les 

entrepreneurs.  

Q : Quelle est la projection pour l’applicabilité des programmes mis en place.  

R : Ceux qui le désirent peuvent déjà envoyer leurs CV aux DP qui les transmettrons au 

guichet diaspora. Il appartient à la diaspora de s’approprier de ces outils car le 

gouvernement fait l’effort de répondre aux obligations de moyen et la diaspora devrait 

répondre aux obligations de résultats. 
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Proposition de collaboration : Solaya Agency crée par Mme Jacqueline Essiomley offre au 

Guichet Diaspora et au HCTE ses services de manière gratuite pour la vulgarisation des deux 

répertoires.  

M. Safiou Radji : Félicitations pour l’initiative Solaya Agency. Les contacts seront établis avec 

Mme Jacqueline Essiomley pour la sensibilision autour des deux répertoires ainsi que sur 

bien d’autres projets au niveau du DTE et du Guichet Diaspora voire du MAEIRTE dans son 

ensemble. 

Suggestion : Intégrer la perspective du togolais sur place dans la démarche et non 

seulement la vision de la diaspora. Il faut qu’on arrive à voir la diaspora depuis le Togo. 

M. Safiou Radji : Ceci est une excellente suggestion et est déjà appliquée dans 

l’expérimentation de l’accompagnement par la diaspora dans la concrétisation de plusieurs 

projets au Togo. 

Sous-estimer l’existant fait que nous nous trompons parfois d’approche et sur les capacités 

réelles sur le terrain. L’extension du répertoire aux nationaux sera aussi une des solutions 

pour trouver l’alchimie entre les professionnels de la diaspora et ceux qui sont sur place.  

Q : Le volet transfert de compétences est-il prévu ? 

R : La problématique des transferts de compétence est au centre de la création des 

répertoires et fait partie du cahier de charge du guichet diaspora. Ce thème fera l’objet 

d’autres initiatives.  

Q : Est-il possible de donner un aperçu des initiatives du guichet diaspora ? Comment le 

Guichet Diaspora répond-il aux besoins de la diaspora ? 

R : il y a des choses à améliorer dans la communication des initiatives du Guichet Diaspora 

parmi lesquelles l’effort de mieux faire percevoir son apport. Toutefois, le Guichet Diaspora 

mène de nombreuses batailles.   

Exemples d’activités :  

1. Le premier recensement des Togolais de l’extérieur a été portée par le MAEIRTE avec 

l’assistance du guichet diaspora.  

2. L’arrivée au Togo des activités liées au brevet de fabrication de fertilisant bio conçu 

par un Togolais au Canada est en partie l’œuvre du Guichet Diaspora qui a obtenu 

des dérogations auprès de l’OTR notamment en termes de TVA. Il est prévu la mise 

en place d’une plateforme de reconditionnement et de distribution du fertilisant bio 

breveté et dans le long terme l’installation d’une usine au Togo. 

3. Un projet industriel d’origine chinoise des 100.000 pondeuses pour réduire les 

besoins d’importation est porté par le DP de Chine et l’ancien VP Asie est 

accompagné par le guichet diaspora.  

4. Le Guichet Diaspora a accompagné les membres de la diaspora dans la campagne 

de sensibilisation sur les AVC y compris dans les milieux ruraux.  

5. La maison de la diapra accompagne les conférences de presse et la présentation 

des propositions innovantes (équipements COVID, solutions sanitaires…) de la part 

de la diaspora.  
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6. Le Guichet Diaspora a pour projet la création d’une plateforme pour la mise en 

contact de la diaspora avec les banques afin de leur faire bénéficier des taux 

accommodants. 

Un bilan avec l’inventaire des activités du Guichet Diaspora est périodiquement établi. 

Q : quelles sont les garanties pour les investisseurs de la diaspora qui craignent pour leurs 

opinions politiques ? Nous avons tous nos opinions par rapport à la chose publique. Cela 

devrait-être un handicap pour porter un projet au Togo ? 

R : Le HCTE est apolitique et travaille avec la doctrine de l’inclusivité. Le Guichet Diaspora 

est disposé à se pencher sur l’appui qu’il pourrait apporter au porteur du projet notamment 

pour trouver des solutions pour le recouvrement des créances rencontrées par les Business 

Angels. 

Q : il serait important de revenir sur la terminologie de certains termes employés 

(développement : s’agit-il du bien-être de la population ? Que devons-nous comprendre 

par cela ?)  

Dans leurs mots de fin, les Délégués Pays de la zone Europe présents à la rencontre ont 

salué l’initiative et invite de ce fait la diaspora togolaise à s’inscrire dans une perspective de 

construction collective, à être patiente et à se coordonner autour du HCTE. 

Mot de fin de M. Safiou Radji : Il ne faut pas seulement se demander ce que le pays peut 
faire pour nous mais aussi ce que nous pouvons faire pour le pays (Cit. John Fitzgerald 

Kennedy) car il y a une satisfaction indéfinissable quand on apporte sa contribution au pays. 

Il faut donc s’approprier le projet des deux répertoires. Au-delà de l’intérêt que chacun peut 

avoir au niveau personnel, il faut penser à ce qui peut être fait au niveau collectif et se 

rapprocher du Guichet Diaspora et du DTE qui sont prêts à recevoir les critiques de manière 

constructive. Le Guichet Diaspora continuera de recueillir les contributions et propose que 

des leaders soient identifiés au sein de la diaspora pour animer la collecte des données par 

secteur d’activité et par métier sur la plateforme. 

La VP-Europe Afi Zita Messan, modératrice de la rencontre a clôturé les discussions par des 

mots de remerciement et promet de nouvelles rencontres dans la suite des temps avec 

possibilités d’échanges autour d’autres sujets qui pourront intéressés la diaspora.  

 

Le secrétaire de séance 

Isaac Kodjo Atchikiti  

Secrétaire général HCTE-Zone Europe/DP Italie 

 

29/03/2023 


